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Comité régional de programmation des fonds européens Bourgogne-Franche-Comté 
et Massif du Jura

FEDER - FSE+ - FEADER

Périodes de programmation 2014-2022 et 2021-2027

Compte rendu

Comité régional de programmation
du mardi 11 mars 2025

Le comité régional de programmation commun (CRP) aux trois fonds structurels et d’investissement européens (FESI) 
en Bourgogne-Franche-Comté s’est réuni le mardi 11 mars 2025 par visioconférence. La séance a porté sur des 
dossiers du programme régional de développement rural (PDR) Franche-Comté, du programme de développement 
rural (PDR) Bourgogne, du programme FEDER FSE+ 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura.

Les dossiers inscrits à l’ordre du jour du comité ont été déposés sur l’espace « comite-regional-de-programmation » 
du site internet www.europe-bfc.eu.

Afin de prévenir tout conflit d’intérêt les membres du CRP ont été prévenus de l’existence d’un formulaire d’abstention 
à retourner, complété et signé à l’autorité de gestion le cas échéant. Aucun des membres du CRP n’a retourné ce 
formulaire à l’autorité de gestion.

Lors de la séance du CRP du 11 mars, les membres du CRP suivantes ont été excusées :

- la secrétaire générale pour les affaires régionales, Madame Françoise Noars ; 
- la représentante de la Confédération Paysanne Bourgogne Franche-Comté ; 
- le président du Conseil Départemental de la Nièvre, Monsieur Fabien Bazin ;
- le président du Conseil Départemental de Saône et Loire, Monsieur André Accary ;
- le président du Conseil Département de la Côté d’Or, Monsieur François Sauvadet. 

http://www.europe-bfc.eu/
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1. Présentation des dossiers FEADER – PSN 2023-2027 Bourgogne-Franche-Comté

A. Programmation initiale FEADER

35 dossiers ont été présentés pour avis au comité de programmation pour un montant total de FEADER de       
953 336,10 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale
Avis sur la 

programmation

73.06 - Investissements dans les dessertes forestières 35  953 336,10 €  1 588 893,54 € Favorable

TOTAL Programmé 35  953 336,10 €  1 588 893,54 € 

2. Présentation des dossiers FEADER Franche-Comté – PDR 2014-2022

A. Dossiers présentés pour information

22 dossiers ont été présentés pour information à la suite du versement du solde, à l’abandon ou à la déchéance du 
dossier pour un montant total de FEADER de 693 595,59 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

4.1A - Bâtiments d'élevage et Effluents 2 -32 655,52 € -51 834,16 € pour information

4.1AR - Effluents - Relance EURI 1 -15 558,00 € -15 558,00 € pour information

4.1CR - Réduction intrants - Relance EURI 1 -2 800,00 € -2 800,00 € pour information
4.1D - Aides aux investissements en faveur de la mise en 
place de productions agricoles peu présentes 1 -753,71 € -1 196,37 € pour information

4.1DR - Aides aux investissements en faveur de la mise en 
place de productions agricoles peu présentes - Relance EURI 3 -107 599,75 € -107 599,75 € pour information

4.2 BR - Aides aux investissements en faveur de la 
transformation et commercialisation des produits agricoles - 
Relance EURI

4 -171 523,70 € -171 523,70 € pour information

4.3B - Infrastructures liées à l'évolution et à l'adaptation de la 
foresterie 4 -77 331,02 € -122 747,66 € pour information

4.3BR - Infrastructures liées à l'évolution et à l'adaptation de la 
foresterie - Relance EURI 2 -217 599,60 € -217 599,60 € pour information

6.1 A - Dotation jeune agriculteur (DJA) 2 -31 888,00 € -39 860,00 € pour information
7.1 B - Elaboration et révision des plans de gestion liés aux 
sites Natura 2000 1 -31 537,98 € -50 060,29 € pour information

7.6.B - Mise en valeur des espaces pastoraux 1 -4 348,31 € -6 902,08 € pour information

TOTAL Déprogrammé 22 -693 595,59 € -787 681,61 € 

3. Présentation des dossiers FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022

A. Dossiers présentés pour information

35 dossiers ont été présentés pour information à la suite du versement du solde, à l’abandon ou à la déchéance du 
dossier pour un montant total de FEADER de 652 733,76 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

2.1.1 - Services de conseil en agriculture et filière forêt-bois 1 -48 522,24 € -91 551,40 € pour information

4.1.1 - Modernisation classique 5 -46 584,48 € -96 182,86 € pour information
4.1.2 - Investissements dans les équipements productifs dans 
les exploitations agricoles (PVE, AB, CUMA) 1 -6 333,50 € -11 950,00 € pour information

4.1.2R - Investissements dans les équipements productifs 
dans les exploitations agricoles (PVE, AB, CUMA) - Relance 
EURI

4 -49 337,20 € -49 337,20 € pour information

4.1.3 - Investissements pour la réalisation d'aires de 
remplissage et de lavage des pulvérisateurs 1 -3 389,29 € -6 394,89 € pour information

4.2.2 - Investissements dans la transformation et 
commercialisation dans les exploitations agricoles 3 -23 152,58 € -43 684,11 € pour information
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4.2.2R - Investissements dans la transformation et 
commercialisation dans les exploitations agricoles - Relance 
EURI

6 -128 273,68 € -128 273,68 € pour information

4.3.2 - Investissements dans les dessertes forestières et voies 
stratégiques d'accès aux massifs forestiers 3 -102 054,96 € -192 556,52 € pour information

4.3.2bR - Investissements dans les voies stratégiques d'accès 
aux massifs forestiers - EURI 1 -119 481,60 € -119 481,60 € pour information

6.1.1 - Dotation jeunes agriculteurs - DJA 2 -28 848,00 € -36 060,00 € pour information

7.6.1 - Animation Natura 2000 7 -96 263,31 € -181 628,87 € pour information

7.6.2 - Contrats Natura 2000 1 -492,92 € -930,04 € pour information

TOTAL Déprogrammé 35 -652 733,76 € -958 031,17 € 
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4. Présentation des dossiers FEDER FSE+ 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura
(Cf. annexe 1)

4.1- Partie FEDER

A- Dossiers présentés pour programmation initiale FEDER : avis favorables

Priorité 1 - Développer une économie régionale innovante et compétitive
OS1.1 – Recherche innovation
OS1.3 – Soutien à la compétitivité des PME

OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux 
FEDER Avance

1.1 1 BFC004811

Innovations de 
Nanovecteurs 
Théranostiques (i-
NanoT)

CHU DIJON 
BOURGOGNE  1 265 906,83 €  941 058,43 € 74,34% NON

1.1 1 BFC004847
i-NanoT - Innovations 
de Nanovecteurs 
Théranostiques

CENTRE 
GEORGES-
FRANCOIS 
LECLERC

 2 581 838,66 €  2 332 283,66 € 90,33% NON

1.1 1 BFC004860

Innovations de 
Nanovecteurs 
Théranostiques (i-
NanoT)

UNIVERSITE DE 
BOURGOGNE  7 723 644,50 €  7 083 964,50 € 91,72% NON

1.1 1 BFC004942 i-Nano-T
UNIVERSITE 
MARIE ET LOUIS 
PASTEUR

 2 340 447,25 €  1 678 575,92 € 71,72% NON

1.3 1 BFC000279

Investissements 
importants visant à 
augmenter nos 
capacités de volume 
de chauffe

BOIS DURABLES 
DE BOURGOGNE  1 405 000,00 €  128 578,80 € 9,15 % NON

1.3 1 BFC000404

Investissement 
matériel pour la 
préparation de la 
matière première pour 
la production de 
buches compressées 

AVENIR 
BIOMASSE 
COMBUSTIBLE 
ENVIRONNEMEN
T

 600 000,00 €  91 742,00 € 15,29 % NON

1.3 1 BFC000442

Programme 
d'investissements 
matériels : MOCN 
Tournage et fraisage

ASOLTECH MMI  585 843,00 €  117 168,00 € 20,00 % NON

1.3 1 BFC001595
Création d'un 
département 
d'usinage céramique

Mécanique de 
Précision Piquerez  360 835,73 €  92 162,33 € 25,54 % NON

1.3 1 BFC002592

BOUQUEROD 
INDUSTRIE 
DECARBONATION 
2023

BOUQUEROD 
INDUSTRIE  345 000,00 €  120 750,00 € 35,00 % NON

1.3 1 BFC002804

Investissement dans 
du matériel de 
production 
d'impression 
numérique et de 
finition spécialisé 
dans l'étiquette 
viticole.

CLEMENSAT 
ETIQUETTES  1 106 550,97 €  252 838,00 € 22,85 % NON
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Priorité 3 - Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité
OS2.1 – Efficacité énergétique des bâtiments
OS2.2 – Energies renouvelables
OS2.7 - Biodiversité

OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER Avance

2.1 1 BFC000039

SOCHAUX SABLIERES 
RESTRUCTURATION 
ET TRAITEMENT 
THERMIQUE FOYER

NEOLIA  618 307,50 €  247 323,00 € 40,00 % NON

2.1 1 BFC001639

Réhabilitation 
énergétique du bâtiment 
24C1 - 2 à 6 rue Maurice 
Ravel 25200 
MONTBELIARD 

NEOLIA  638 419,13 €  116 000,00 € 18,17 % NON

2.1 1 BFC007074

BELFORT (90), 1 
Avenue d'Alsace : 
Rénovation énergétique 
de 49 logements sociaux 
dans un bâtiment

SA HLM NEOLIA  490 000,00 €  196 000,00 € 40,00 % OUI

2.1 1 BFC007202

PRU LA CHANAYE 
REQUALIFICATION 
RESIDENTIALISATION 
T1 - 110 logements 
(Macon)

MACON 
HABITAT 
OFFICE PUBLIC 
DE L'HABITAT 
DE MACONNAIS 
BEAUJOLAIS 
AGGLOMERATI
ON

 1 512 500,00 €  605 000,00 € 40,00 % OUI

2.1 1 BFC007446

Réhabilitation de 21 
logements et 1 local 
associatif rue BEL AIR - 
HERICOURT

HABITAT 70  210 000,00 €  84 000,00 € 40,00 % NON

2.1 1 BFC008178

BAVANS (25), 11 à 15 
Rue des Anémones : 
Rénovation énergétique 
de 24 logements sociaux 
dans le bâtiment D

SA HLM NEOLIA  240 000,00 €  96 000,00 € 40,00 % NON

2.1 1 BFC008183

AUDINCOURT (25), 53 à 
59 et 61 à 65 Champs de 
l'Essart : Rénovation 
énergétique de 64 
logements sociaux dans 
les bâtiments R et S

SA HLM NEOLIA  640 000,00 €  256 000,00 € 40,00 % OUI

2.1 1 BFC008184

MONTBELIARD (25), 40 
à 52 rue Etienne 
Oehmichen : Rénovation 
énergétique de 70 
logements sociaux dans 
le bâtiment 8C6 avec 7 
entrées

SA HLM NEOLIA  700 000,00 €  280 000,00 € 40,00 % OUI

2.1 2 BFC002012 Rénovation thermique de 
l'école Rochebelle

Grand Dole 
Développement 
39

 430 621,45 €  258 372,87 € 60,00% NON

2.1 2 BFC002013 Rénovation thermique de 
l'école Beauregard

Grand Dole 
Développement 
39

 243 955,98 €  74 053,87 € 30,36% NON

2.1 2 BFC002019

Rénovation et 
restructuration de l'hôtel 
communautaire de la 
CCPL

COMMUNAUTE 
DE COMMUNES 
DU PAYS DE 
LURE

 294 984,31 €  117 993,72 € 40,00% NON

2.1 2 BFC002035
Rénovation énergétique 
de l'école élémentaire 
Marie Curie à Cluny

Commune de 
Cluny  869 187,33 €  257 232,27 € 29,59% NON
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OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux 
FEDER Avance

2.2 1 BFC006066

Réalisation d'une 
chaufferie biomasse avec 
réseau de chaleur sur la 
commune de 
Dampierre/Salon

SIED 70  1 779 409,46 €  432 333,00 € 24,30% NON

2.7 1 BFC006792 Acquisition du site de 
l'étang du Vernois 

FEDERATION 
DEP DES 
CHASSEURS

 622 740,00 €  373 644,00 € 60,00% NON

Priorité 5 : "Accompagner le développement territorial vers un développement durable"
OS5.1 – Territoires urbains
OS5.2 – Territoires ruraux

OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER Avance

5.1 2 BFC005937

Elaboration d'un Plan 
de Mobilité Simplifié 
assorti de la 
réalisation d'une 
Enquête Mobilité 
certifiée Cerema 
(EMC²)

COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION 
DE NEVERS

 178 818,40 €  107 291,04 € 60,00% NON

5.1 5 BFC001295

Aménagement du plan 
d'eau d'Osselle - 
réalisation d'un 
nouveau bâtiment 
d'accueil multiservice 
et d'un poste de 
secours

GRAND BESANCON 
METROPOLE  2 606 365,67 €  300 000,00 € 11,51% NON

5.1 5 BFC005701

DEVELOPPEMENT 
DES HALTES 
NAUTIQUES DANS 
L'AUXERROIS

CA DE L'AUXERROIS  468 832,49 €  215 274,00 € 45,92% NON

5.2 4 BFC003710

Réhabilitation de la 
friche " ancien bar-
restaurant-hôtel Le 
Centre" en Pôle 
culturel et de 
convivialité

COMMUNE DE 
SAINT HONORE LES 
BAINS

 644 840,69 €  261 000,00 € 40,48% NON

5.2 4 BFC007175

Réhabilitation de la 
Maison du Jardinier en 
accueil, boutique et 
salon de thé

SAS LA TERRE  1 633 471,21 €  593 467,16 € 36,33% NON

Priorité 6 : " Promouvoir un développement touristique durable dans le Massif du Jura"

OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER Avance

5.2 1 BFC002543 Bleu Minuit Thezillieu EPHELE 
THEZILLIEU  2 454 208,90 €  508 973,12 € 20,74% NON

5.2 2 BFC000984
Restructuration du 
centre nautique du 
Martinet

Communauté de 
communes Haut-
Jura Saint-Claude

 13 717 173,08 €  1 400 000,00 € 10,21% NON
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B- Modification présentée pour avis

P OS TA N° du 
projet

Libellé du 
projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

1 1.3 1 BFC001665

Investissement 
dans une presse 
plieuse de 
dernière 
génération 
permettant 
l'intégration 
directe des 
données de 
conception 3D 
du BE

MATREX  217 360,00 €  65 056,20 € 29,93 %

Une avance 
remboursable de 
40 K€ non 
déclarée 
jusqu’alors a été 
perçue. Un 
nouveau plan de 
financement a été 
réalisé, diminution 
du FEDER de 
11 019,80 €. 

C- Modification présentée pour information

P OS TA N° du projet Libellé du 
projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

3 2.1 1 BFC001638

Réhabilitation 
énergétique 
bâtiment 28- 4 
Allée Pierre 
Donzelot 25700 
VALENTIGNEY 
- 32 
appartements 

NEOLIA  311 822,61 €  88 318,43 € 28,32 %

Modification de la 
date de début de 
période d’éligibilité 
des dépenses 

3 2.2 1 BFC005830

Projet de 
méthanisation 
agricole Dual 
Champvert

Dual Champvert  7 082 845,00 €  -   € 0,00 % Abandon du 
porteur 

4.2- Dossiers présentés pour programmation initiale FSE+ : avis favorables

Priorité 4 - Développer l'orientation et l'offre de formation régionale

P OS TA N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FSE+ Taux 
FSE+

4 4.5 2 BFC007664

Information-Aide à 
l'orientation BTP
accompagnement pour 
sécuriser une orientation 
métier BTP 2024

ARIQ BTP     425 435,89 €    255 261,53 € 60,00 %

4 4.5 2 BFC008371
Carrefours des Carrières 
au Féminin 
et Plan Egalité Lycées

Femmes 
égalité 
emploi

    114 303,01 €        49 733,01 € 43,51 %

Nombre de 
projets 
présentés :        2    539 738,90 €      304 994,54 € 
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5. Contributions des membres du CRP

Monsieur Sylvain MATHIEU s’interroge sur le taux de programmation de PSN jugé inférieur aux annonces relayées 
au partenariat FEADER dans différentes réunions. L’Autorité de gestion précise que ce taux reflète les montants 
réellement passés en CRP et sont différents des enveloppes allouées aux appels à projets. A ce titre, c’est par exemple 
presque 50% de la maquette du dispositif Modernisation qui a d’ores et déjà été alloué aux appels à projets. 

Monsieur Alex SONTAG (FRSEA) s’interroge sur le montant des crédits restant à consommer au titre des deux PDR 
et souhaite savoir s’il est envisagé de mettre en œuvre la nouvelle Mesure 23 - Catastrophes naturelles en Région 
Bourgogne-Franche-Comté. Par ailleurs, la FRSEA suggère le financement de la MAB en 2025 via des crédits du 
RDR3 afin d’optimiser la consommation des crédits FEADER RDR3. L’Autorité de gestion indique que la réflexion est 
en cours au sujet de la mise en œuvre de la Mesure 23. S’agissant de la MAB 2025, Madame CLERC-LAPRÉE de la 
DRAAF indique que cette hypothèse est écartée par l’État au regard du calendrier d’instruction et de paiement de ce 
dispositif. 

Madame Emmanuelle COIN note que des reliquats sont également recensés sur les dispositifs LEADER. L’autorité 
de gestion rappelle qu’une part minimale de la maquette des PDR doit être allouée à LEADER et qu’il n’a pas été 
possible de réattribuer ces crédits à d’autres dispositifs. De plus, le fait d’avoir transféré des dossiers développement 
local (LEADER et hors-LEADER) durant la programmation a eu pour effet de réduire le potentiel de consommation du 
FEADER sur ces dispositifs. 

Aucune intervention portant sur les projets présentés au titre du FEADER, du FEDER ni du FSE+ n’a été exprimée ou 
reçue. 

Vu le règlement intérieur du CRP, les dossiers sont réputés recevoir un avis favorable selon les orientations indiquées 
ci-dessus. 

6. Global sur les périodes 2014-2020 et 2021-2027

FEADER Bourgogne-Franche-Comté – PSN 2023-2027 : en tenant compte des opérations proposées aux membres 
du CRP, le niveau d’avancement global du programme s’élève à 5,44 % soit 13 813 549 € de FEADER (+0,38 points 
depuis le dernier CRP).

FEADER Franche-Comté - PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le 
niveau d’avancement global du programme s’élève à 98,10 % (-0,11 points depuis le dernier CRP) soit 631 222 327 € 
de FEADER ; dont la répartition est la suivante :
- Avancement maquette socle : 605 188 544 € soit 98,43 % de la maquette (-0,03 points) ;
- Avancement maquette relance EURI : 26 033 783 € soit 90,89 % de la maquette (-1,80 points).
Cette diminution du taux de programmation, s’explique par l’unique présentation, à ce CRP, de dossiers pour 
déprogrammation des crédits.

FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement global du programme s’élève à 96,29 % (-0,08 points depuis le dernier CRP) soit 786 617 816 € de 
FEADER ; dont la répartition est la suivante :
- Avancement maquette socle : 754 682 878 € soit 97,27 % de la maquette (-0,05 points) ;
- Avancement maquette relance EURI : 31 934 939 € soit 77,66 % de la maquette (-0,72 points).
Cette diminution du taux de programmation, s’explique par l’unique présentation, à ce CRP, de dossiers pour 
déprogrammation des crédits.

FEDER/FSE+ 2021-2027 BFC : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement du programme s’élève à 48,36%, soit 226 417 094,17 € de FESI.
Dont 51 254 638,44 € de FSE+ correspondant à un taux de 63,78 % de la maquette FSE+ et 175 162 455.72 € 
correspondant à un taux de 45,16% d’avancement de la maquette FEDER

Pour mémoire (car en clôture), FEDER/FSE 2014-2020 Franche-Comté et Massif du Jura : le niveau d’avancement 
du programme global consolidé n’évolue pas et s’élève toujours à 105,86 % soit 256 913 430,31 € de FESI.

Pour mémoire (car en clôture), FEDER/FSE 2014-2020 Bourgogne : le niveau d’avancement du programme global 
consolidé se maintient à 107,45% soit 305 265 573,62 € de FESI. 
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Le prochain CRP aura lieu sous forme de consultation écrite du vendredi 11 avril au vendredi 18 avril 2025.

Besançon, le 

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ

Annexes : 
Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableau récapitulatif des opérations présentées
Annexe 2 – FEADER PSN Bourgogne-Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Annexe 3 – FEADER PDR Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Annexe 4 – FEADER PDR Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
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Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableau récapitulatif des opérations présentées
1. Programmation initiale FEDER

Avis favorable

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancemet Régime d'aide

1 1.1 1 BFC004811 Innovations de Nanovecteurs Théranostiques (i-NanoT) CHU DIJON BOURGOGNE 1 265 906,83 € 941 058,43 € 74,34% 324 848,40 € Auc - Aucun régime d'aide

1 1.1 1 BFC004847 i-NanoT - Innovations de Nanovecteurs Théranostiques CENTRE GEORGES-FRANCOIS 
LECLERC 2 581 838,66 € 2 332 283,66 € 90,33% 249 555,00 € Auc - Aucun régime d'aide

1 1.1 1 BFC004860 Innovations de Nanovecteurs Théranostiques (i-NanoT) UNIVERSITE DE BOURGOGNE 7 723 644,50 € 7 083 964,50 € 91,72% 639 680,00 € Auc - Aucun régime d'aide

1 1.1 1 BFC004942 i-Nano-T UNIVERSITE MARIE ET LOUIS 
PASTEUR 2 340 447,25 € 1 678 575,92 € 71,72% 661 871,33 € Auc - Aucun régime d'aide

4 13 911 837,24 € 12 035 882,51 € -  € -  € -  € -  € -  € 1 875 954,73 €

1 1.3 1 BFC000279 Investissements importants visant à augmenter nos 
capacités de volume de chauffe BOIS DURABLES DE BOURGOGNE 1 405 000,00 € 128 578,80 € 9,15 % 11 921,20 € 1 264 500,00 €

 SA111728 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2024-2026 (ex RA n° SA100189) 

1 1.3 1 BFC000404
Investissement matériel pour la préparation de la 
matière première pour la production de buches 
compréssées 

AVENIR BIOMASSE COMBUSTIBLE 
ENVIRONNEMENT 600 000,00 € 91 742,00 € 15,29 % 28 257,65 € 480 000,35 €

 SA111728 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2024-2026 (ex RA n° SA100189) 

1 1.3 1 BFC000442 Programme d'investissements matériels : MOCN 
Tournage et fraisage ASOLTECH MMI 585 843,00 € 117 168,00 € 20,00 % 468 675,00 €

 SA111728 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2024-2026 (ex RA n° SA100189) 

1 1.3 1 BFC001595 Création d'un département d'usinage céramique Mécanique de Précision Piquerez 360 835,73 € 92 162,33 € 25,54 % 34 130,14 € 126 293,73 € 108 249,53 €  SA117857 - Régime relatif aux aides à finalité 
régionale (AFR) pour la période 2024-2026 

1 1.3 1 BFC002592 BOUQUEROD INDUSTRIE DECARBONATION 2023 BOUQUEROD INDUSTRIE 345 000,00 € 120 750,00 € 35,00 % 224 250,00 €  SA117857 - Régime relatif aux aides à finalité 
régionale (AFR) pour la période 2024-2026 

1 1.3 1 BFC002804
Investissement dans du matériel de production 
d'impression numérique et de finition spécialisé dans 
l'étiquette viticole.

CLEMENSAT ETIQUETTES 1 106 550,97 € 252 838,00 € 22,85 % 23 799,73 € 829 913,24 €
 SA111668 - Régime cadre exempté de notification 
relatif aux aides à finalité régionale (AFR) pour la 
période 2024-2026 (ex RA n° SA103603) 

6 4 403 229,70 € 803 239,13 € -  € 98 108,72 € -  € -  € 126 293,73 € 3 375 588,12 €

10 TOTAL 18 315 066,94 € 12 839 121,64 € -  € 98 108,72 € -  € -  € 126 293,73 € 5 251 542,85 €

Priorité 1 : "Développer une économie régionale innovante et compétitive"

Nombre de projets présentés :

Sous-total 

Sous-total 
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Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

3 2.1 1 BFC000039 SOCHAUX SABLIERES RESTRUCTURATION ET 
TRAITEMENT THERMIQUE FOYER NEOLIA 618 307,50 € 247 323,00 € 40,00 % 58 100,12 € 180 619,33 € 26 574,77 € 14 018,64 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC001639 Réhabilitation énergétique du bâtiment 24C1 - 2 à 6 rue 
Maurice Ravel 25200 MONTBELIARD NEOLIA 638 419,13 € 116 000,00 € 18,17 % 86 302,00 € 55 150,00 € 380 967,13 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC007074 BELFORT (90), 1 Avenue d'Alsace : Rénovation 
énergétique de 49 logements sociaux dans un bâtiment SA HLM NEOLIA 490 000,00 € 196 000,00 € 40,00 % 30 559,45 € 263 440,55 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC007202 PRU LA CHANAYE REQUALIFICATION 
RESIDENTIALISATION T1 - 110 logements (Macon)

MACON HABITAT OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE MACONNAIS 
BEAUJOLAIS AGGLOMERATION

1 512 500,00 € 605 000,00 € 40,00 % 215 360,55 € 385 000,00 € 275 000,00 € 32 139,45 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 
notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC007446 Réhabilitation de 21 logements et 1 local associatif rue 
BEL AIR - HERICOURT HABITAT 70 210 000,00 € 84 000,00 € 40,00 % 62 000,00 € 64 000,00 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC008178
BAVANS (25), 11 à 15 Rue des Anémones : Rénovation 
énergétique de 24 logements sociaux dans le bâtiment 
D

SA HLM NEOLIA 240 000,00 € 96 000,00 € 40,00 % 25 212,25 € 118 787,75 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 
notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC008183
AUDINCOURT (25),  53 à 59 et 61 à 65 Champs de 
l'Essart : Rénovation énergétique de 64 logements 
sociaux dans les bâtiments R et S

SA HLM NEOLIA 640 000,00 € 256 000,00 € 40,00 % 86 589,47 € 297 410,53 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 
notifiée sous le numéro C2011-9380 

3 2.1 1 BFC008184
MONTBELIARD (25), 40 à 52 rue Etienne Oehmichen : 
Rénovation énergétique de 70 logements sociaux dans 
le bâtiment 8C6 avec 7 entrées

SA HLM NEOLIA 700 000,00 € 280 000,00 € 40,00 % 62 666,67 € 280 000,00 € 77 333,33 €  2012-21 Décision d'exemption SIEG 
notifiée sous le numéro C2011-9380 

8 5 049 226,63 € 1 880 323,00 € 58 100,12 € 749 309,72 € 411 574,77 € 610 150,00 € -  € 1 248 097,38 €

3 2.1 2 BFC002012 Rénovation thermique de l'école Rochebelle Grand Dole Développement 39 430 621,45 € 258 372,87 € 60,00% 10 021,06 14 695,54 € 21 531,42 € 126 000,56 € Auc - Aucun régime d'aide

3 2.1 2 BFC002013 Rénovation thermique de l'école Beauregard Grand Dole Développement 39 243 955,98 € 74 053,87 € 30,36% 97 582,35 11 330,96 € 12 197,60 € 48 791,20 € Auc - Aucun régime d'aide

3 2.1 2 BFC002019 Rénovation et restructuration de l'hôtel communautaire 
de la CCPL

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS DE LURE 294 984,31 € 117 993,72 € 40,00% 117 993,72 58 996,87 € Auc - Aucun régime d'aide

3 2.1 2 BFC002035 Rénovation énergétique de l'école élémentaire Marie 
Curie à Cluny Commune de Cluny 869 187,33 € 257 232,27 € 29,59% 260 756,35 81 339,00 € 269 859,71 € Auc - Aucun régime d'aide

4 1 838 749,07 € 707 652,73 € 486 353,48 € 107 365,50 € 33 729,02 € -  € -  € 503 648,34 €

3 2.2 1 BFC006066 Réalisation d'une chaufferie biomasse avec réseau de 
chaleur sur la commune de Dampierre/Salon SIED 70 1 779 409,46 € 432 333,00 € 24,30% 753 419,46 € 593 657,00 €

SA111726 régime cadre exempté 
relatif aux aides en faveur de la 
protection de l’environnement pour la 
période 2024-2026

1 1 779 409,46 € 432 333,00 € -  € -  € -  € 753 419,46 € -  € 593 657,00 €

3 2.7 1 BFC006792 Acquisition du site de l'étang du Vernois FEDERATION DEP DES 
CHASSEURS 622 740,00 € 373 644,00 € 60,00% 174 600,00 € 74 496,00 € Auc - Aucun régime d'aide

1 622 740,00 € 373 644,00 € -  € -  € -  € 174 600,00 € -  € 74 496,00 €

14 TOTAL 9 290 125,16 € 3 393 952,73 € -  € 544 453,60 € 856 675,22 € 445 303,79 € 1 538 169,46 € -  € 2 419 898,72 €

Priorité 3 : "Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Sous-total

Sous-total

Sous-total

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

5 5.1 2 BFC005937
Elaboration d'un Plan de Mobilité Simplifié assorti de la 
réalisation d'une Enquête Mobilité certifiée Cerema 
(EMC²)

COMMUNAUTE D AGGLOMERATION DE 
NEVERS 178 818,40 € 107 291,04 € 60,00% 21 400,00 € 50 127,36 € Auc - Aucun régime d'aide

1 178 818,40 € 107 291,04 € 21 400,00 € -  € -  € -  € -  € 50 127,36 €

5 5.1 5 BFC001295
Aménagement du plan d'eau d'Osselle - réalisation d'un 
nouveau bâtiment d'accueil multiservice et d'un poste 
de secours

GRAND BESANCON METROPOLE 2 606 365,67 € 300 000,00 € 11,51% 512 556,00 € 350 000,00 € 1 443 809,67 €

 SA111817 - Régime cadre exempté 
de notification relatif aux aides en 
faveur des infrastructures sportives et 
des infrastructures récréatives 
multifonctionnelles pour la période 
2024-2026 

5 5.1 5 BFC005701 DEVELOPPEMENT DES HALTES NAUTIQUES DANS 
L'AUXERROIS CA DE L'AUXERROIS 468 832,49 € 215 274,00 € 45,92% 93 766,63 € 140 649,94 € 19 141,92 € Auc - Aucun régime d'aide

2 3 075 198,16 € 515 274,00 € 93 766,63 € 512 556,00 € 490 649,94 € -  € -  € 1 462 951,59 €

5 5.2 4 BFC003710 Réhabilitation de la friche " ancien bar-restaurant-hôtel 
Le Centre" en Pôle culturel et de convivialité

COMMUNE DE SAINT HONORE LES 
BAINS 644 840,69 € 261 000,00 € 40,48% 287 511,37 € 82 200,00 € 14 129,32 € Auc - Aucun régime d'aide

5 5.2 4 BFC007175 Réhabilitation de la Maison du Jardinier en accueil, 
boutique et salon de thé SAS LA TERRE 1 633 471,21 € 593 467,16 € 36,33% 75 186,89 € 64 350,06 € 900 467,10 € Auc - Aucun régime d'aide

2 2 278 311,90 € 854 467,16 € 287 511,37 € 75 186,89 € 82 200,00 € 64 350,06 € -  € 914 596,42 €

5 TOTAL 5 532 328,46 € 1 477 032,20 € 402 678,00 € 587 742,89 € 572 849,94 € 64 350,06 € -  € 2 427 675,37 €

Priorité 5 : "Accompagner le développement territorial vers un développement durable"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Sous-total

Sous-total
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Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

6 5.2 1 BFC002543 Bleu Minuit Thezillieu EPHELE THEZILLIEU 2 454 208,90 € 508 973,12 € 20,74% 200 000,00 € 150 000,00 € 1 595 235,78 €
 SA117857 - Régime relatif aux aides 
à finalité régionale (AFR) pour la 
période 2024-2026 

1 2 454 208,90 € 508 973,12 € 200 000,00 € -  € 150 000,00 € -  € -  € 1 595 235,78 €

6 5.2 2 BFC000984 Restructuration du centre nautique du Martinet Communauté de communes Haut-Jura Saint-Claude 13 717 173,08 € 1 400 000,00 € 10,21% 3 121 635,46 € 1 175 063,00 € 1 260 827,00 € 450 000,00 € 6 309 647,62 € Auc - Aucun régime d'aide

1 13 717 173,08 € 1 400 000,00 € 3 121 635,46 € 1 175 063,00 € 1 260 827,00 € 450 000,00 € -  € 6 309 647,62 €

2 TOTAL 16 171 381,98 € 1 908 973,12 € 3 321 635,46 € 1 175 063,00 € 1 410 827,00 € 450 000,00 € -  € 7 904 883,40 €

Priorité 6 : "Promouvoir un développement touristique durable dans le Massif du Jura"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Sous-total

Pour Avis (modification)

Priorité Objectif 
spécifique

Type 
d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total UE Taux UE Commentaires

1 1.3 1 BFC001665
Investissement dans une presse plieuse de derniere 
génération permettant l'intérgation directe des données 
de conception 3D du BE

MATREX 217 360,00 € 65 056,20 € 29,93 %  Une Avance Remboursable de 40K€ a été perçue. Un nouveau plan de financement a été 
réalisé, diminution du FEDER de 11 019,80 €. 

1 TOTAL 217 360,00 € 65 056,20 €Nombre de projets 
présentés :

Pour Information

Priorité Objectif 
spécifique

Type 
d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total UE Taux UE Commentaires

3 2.1 1 BFC001638 Réhabilitation énergétique bâtiment 28-  4 Allée Pierre 
Donzelot 25700 VALENTIGNEY - 32 appartements NEOLIA 311 822,61 € 88 318,43 € 28,32 % Modification de la date de début de période d’éligibilité des dépenses

3 2.2 1 BFC005830 Projet de méthanisation agricole Dual Champvert Dual Champvert 7 082 845,00 € -  € 0,00 %  Abandon du porteur 

2 TOTAL 7 394 667,61 € 88 318,43 €Nombre de projets 
présentés :
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Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FSE+ Taux FSE+ Etat Région Département Autres publics Privé Régime d'aide

4 4.5 2 BFC007664
Infromation-Aide à l 'orientation BTP
accompagnement pour sécuriser une orientation métier BTP 2024 ARIQ BTP 425 435,89 € 255 261,53 € 60,00 % 53 475,00 € 116 699,36 € Auc - Aucun régime d'aide

4 4.5 2 BFC008371
Carrefours des Carrières au Féminin 
et Plan Egalité Lycées Femmes égalité emploi 114 303,01 € 49 733,01 € 43,51 % 23 000,00 € 24 270,00 € 17 300,00 € Auc - Aucun régime d'aide

2 539 738,90 304 994,54 23 000,00 77 745,00 17 300,00 - 116 699,36

2 TOTAL 539 738,90 304 994,54 23 000,00 77 745,00 17 300,00 - 116 699,36

Priorité 4 : "Développer l'orientation et l'offre de formation régionale"
Programmation initiale

Nombre de projets présentés :

Sous-total

2. Programmation initiale FSE
Avis favorable
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Annexe 2 – FEADER PSN Bourgogne-Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Programmation
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Annexe 3 – FEADER PDR Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Pour information (déprogrammations)

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ



Page 17 sur 38

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Annexe 3 – FEADER PDR Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Pour information (déprogrammations)

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ



Page 34 sur 38

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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